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Par Reynald KUBECKI, co-secrétaire général  de l’UL 

MANIFESTATION UNITAIRE CONTRE L’Accord National Interprofessionnel (ANI) : 

7 000 AU HAVRE, 

200 000 DANS TOUTE LA FRANCE ! 

A l’appel des organisations syndicales CGT, FO, Solidaires et FSU, 7 000 personnes 

ont manifesté dans les rues du Havre le 05 mars.  

En partant de Franklin, où des prises de paroles ont eu lieu, le cortège a rejoint la sous-

préfecture, emmené par le son des tambours des Dockers. 

Une délégation a été reçue par le sous-préfet en fin de matinée.  

La revendication principale donnée au sous-préfet a été unanime pour les 3 organisations 

syndicales présentes : retrait du projet de loi sur l’ANI ! Accord d'une extrême gravité pour les 

droits des salariés, qui donnera encore plus de flexibilité/mobilité contre moins de sécurité et de 

droits pour les salariés. 

Cette première journée de mobilisation n’est que la première étape d’une lutte qui s’annonce 

dure pour faire reculer le gouvernement. 

Les 4 Unions locales ont d’ores et déjà décidé d’une assemblée générale de militants commune 

pour décider ensemble des suites à donner à cette première journée. 

L’étape suivante qui nous est donnée, pendant la période parlementaire, sera de communiquer 

dans la rue, dans les entreprises, avec les syndiqués, auprès de salariés, auprès de tous les 

parlementaires, sur la nocivité de cet accord. 

Toutes les initiatives sont bonnes à prendre pour exiger la réouverture de négociations pour de 

véritables mesures qui protègent réellement les salariés, et pour faire en sorte qu’une loi à venir, 

rompt enfin avec les politiques précédentes et consacre enfin une véritable sécurité de l’emploi 

pour tous. 

Nous donnons rendez-vous aux militants des Unions Locales du Havre, de Harfleur-

Tancarville, de Lillebonne et de Fécamp à une Assemblée Générale : 

Mardi 12 mars 2013 à 10h00 à Franklin 

TOUS ENSEMBLE,  

UNIS CONTRE L’ANI  ! 
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ARTICLES PARUS DANS LA PRESSE HAVRAISE LE 06 MARS 2013 
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ANI du 11 janvier 2013 : l'arnaque ! Pour se battre, écrivez à vos députés. 

Voilà un exemple de lettre aux députés : 

Le Havre, le ……………..2013  

Monsieur, Madame le/la Député�(e) XXXX  

Je suis consterné par l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2013. C’est un accord inique car il remet 

en question l’essence même du droit social depuis sa création, la protection des salariés. Il rompt avec le principe 

d’égalité� inscrit dans l’article 1 de la Constitution en instaurant deux catégories de citoyens, d’une part, les salariés 

soumis à l’arbitraire patronal, d’autre part, les employeurs couvert par une impunité� judiciaire exorbitante. 

S’il était confirmé par une loi, cet accord irait à l’encontre des objectifs fixés par la Grande Conférence Sociale et ceux 

de la Lutte contre la pauvreté�, pauvreté� qui touche un nombre de plus en plus important de citoyens de ce pays déjà� 

contraints d’accepter des contrats de travail au rabais qui ne leur permettent plus de vivre décemment. 

Les droits des salariés sont bafoués : 

- En cas de licenciement sans cause réelle et sérieuse, cet accord fixe un barème d’indemnisation bien inferieur à la 

jurisprudence actuelle fondée sur la réparation intégrale du préjudice issue du code civil et les textes européens. 

- La prescription quinquennale relative aux salaires est réduite à trois ans, 

- La saisine du juge est réduite à deux ans, 

- Par voie d’accord, l’employeur pourra imposer une réduction du temps de travail et de salaire dont le refus par le 

salarié sera un licenciement dont il ne pourra contester le motif économique devant le juge, 

- En cas de licenciement économique, le juge judiciaire sera écarte� au profit des représentants du personnel et de 

l’administration du travail, ce qui constitue une grave atteinte au principe de la séparation des pouvoirs ; 

Quant aux prétendues contreparties pour le salarie�, elles sont nulles et de nul effet notamment celles afférentes à la 

mutuelle « accordée » aux salariés à partir de 2016 (dans trois ans !), dont les garanties sont inférieures aux 

minimums des mutuelles. Le chantage à l’emploi sera légalisé� par des accords qui ne laisseront aux salariés que le 

droit d’accepter la baisse de leurs salaires et l’augmentation de leur temps de travail. Cet accord aménage l’impunité� de 

l’employeur face à des salariés précarisés puisqu’il soumettra leur emploi à l’accomplissement d’objectifs qui, une 

fois réalisés, pourront aboutir à leur licenciement, et, ce, même si volume d’affaires permet de les garder. L’employeur 

tiendra ses salariés sous la menace constante d’un licenciement. 

C’est la fin du CDI, le CDD devenant la règle générale. Ce dont nous souffrons en France, ce n’est pas des salaires trop 

élevés ! Mais du manque d’ambition et de perspective de certains employeurs qui managent leur entreprise en fonction 

des exonérations qu’ils pourront obtenir et du manque de citoyenneté� des certains d’entre eux qui préfèrent délocaliser 

leur production ou licencier pour augmenter leurs bénéfices. Cet accord dégradera définitivement la paix sociale et fera 

courir un risque majeur à notre pays car il aggravera les rancœurs et la colère de ceux qui seront brisés par ce 

système face à l’impunité � des autres.  
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C’est un retour au principe en vigueur aux 18° et 19° siècles selon lequel « le maitre est cru sur sa parole ». Les solutions 

existent et sont connues. Le courage politique ce n’est pas de céder à la pression du Medef et des marchés financiers 

mais d’assurer l’égalité� entre tous les citoyens et de protéger les plus faibles. Jamais – dans ces quarante dernières 

années – le patronat n’a respecté� les engagements qu’il avait pris pour obtenir des dégrèvements et des exonérations 

de cotisations patronales. 

Il ne le fera pas davantage aujourd’hui. Ce qu’il veut obtenir, c’est le contrôle absolu sans avoir à respecter d’obligations. 

Il faut arrêter de prétendre que ce sont les entreprises seules qui font vivre le pays. Elles ne pourraient pas fonctionner si 

les salariés n’étaient pas là pour les faire tourner. Qui connait un employeur qui a créé� son entreprise dans un acte 

citoyen ? Leur préoccupation principale (et je ne la critique pas, au contraire… à condition que tous en profitent), 

c’est de gagner le maximum d’argent. Où cela devient choquant, c’est que lorsque pour y arriver, c’est sur le dos 

de leurs salariés et du pays qui les assiste si généreusement. Il serait inconcevable que Monsieur le Président de la 

République, le Gouvernement et sa majorité� parlementaire, élus par le Peuple français sur la base d’un programme qui 

promettait de de mettre fin à la puissance du monde économique et financier, entérinent les reculs obtenus par le 

Medef et acceptés par des organisations syndicales qui, même coalisées, sont minoritaires dans toutes les élections 

professionnelles sur le plan national. 

Je n’ai pas voté pour Monsieur HOLLANDE et les socialistes pour en arriver là ! 

J’attends le respect des engagements qui ont été� pris pendant la campagne présidentielle. Il est temps de mettre fin aux 

politiques dévastatrices de la finance, aux délocalisations, aux fermetures d’entreprises qui continuent à réaliser des 

bénéfices. 

Ces fléaux aggravent dans notre pays et en Europe la précarité� et la pauvreté�. Ils alimentent, aussi, un rejet profond de 

la classe politique, des comportements xénophobes et racistes qui se concrétisent par la progression régulière et 

préoccupante de l’extrême droite. J’ai bien conscience que je ne suis qu’une voix parmi des millions mais je sais aussi 

que je ne suis pas le seul à partager cette analyse, les seuls satisfaits de cet accord sont les employeurs et le 

monde financier et économique. Je suis persuadé� également que ceux qui aujourd’hui n’ont pas d’opinion mesureront 

demain les effets de cet accord sur leur vie et ne manqueront pas d’en tirer les conséquences notamment sur le plan 

électoral. 

Par ces quelques mots, je tiens à vous faire part de mes inquiétudes et de mon indignation. Je souhaite connaitre votre 

position sur cet accord. 

Je serai attentif aux dispositions qui seront prises et qui compteront pour arrêter ma décision aux prochaines échéances 

électorales, d’autres alternatives existant. Dans cette attente, veuillez agréer, Monsieur, Madame le/la Député�(e), 

l’expression de mes salutations républicaines. 

Copie : le député suppléant 
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Déclaration CGT au CCE de Pôle Emploi du 27 février 2013 ;  

Un évènement tragique a eu lieu à Nantes : un demandeur d’emploi s’est donné la mort devant 

une agence de Pôle emploi. 

Le CGT tient à assurer de son soutien les personnels de Pôle Emploi et plus particulièrement, les 

collègues et usagers directement concernés par cet évènement, ainsi que les proches de la 

victime. Ce geste désespéré d’un demandeur d’emploi en fin de droits est une nouvelle 

répercussion des politiques d’austérité à l’œuvre dans notre pays et dans toute l’Europe.  

Les licenciements, les fermetures d’entreprises, la pression exercée sur l’ensemble du monde du 

travail sont les causes de ces actes et il est temps d’imposer un autre système. Le nouveau 

gouvernement doit prendre cet acte à la hauteur de la violence sociale qui règne dans notre 

pays, faute de quoi d’autres situations comme celles-ci peuvent se produire. La CGT s’insurge 

contre tous les discours, y compris les discours officiels, visant à présenter les allocations 

chômage comme un frein au retour à l’emploi, voire comme un privilège. Le rapport de la Cour 

des comptes publié le 22 janvier 2013 portant sur le thème «le marché du travail face à un 

chômage élevé : mieux cibler les politiques» est un véritable rapport à charge. Plutôt que 

d’apporter de vraies solutions à la crise financière, il tente de culpabiliser et pénaliser encore 

plus salariés et chômeurs.  

Le chômage touche aujourd’hui plus de 10% de la population active. 

Moins d’un demandeur d’emploi sur deux est indemnisé, et une part grandissante d’entre eux 

connait le chômage de longue durée. 

Au fil des réformes, les droits des précaires et des chômeurs sont toujours rognés un peu plus.  

Plus de 6 millions de personnes sur 23 millions de salariés, chaque année, passent par les 

guichets de Pole Emploi dont une partie significative de façon récurrente. La complaisance 

gouvernementale envers les recours abusifs du patronat aux CDD, contrats d’intérim et ruptures 

conventionnelles n’est pas pour rien dans les difficultés rencontrées par les travailleurs précaires 

et privés d’emploi et donc par contre coup par les personnels de Pôle Emploi.  

Les agressions contre le droit du travail, contenues dans l’ANI du 11 janvier 2013, si elles 

devaient être transcrites dans la loi en préparation, aggraveraient encore cette situation. 

Les personnels de Pole emploi vivent au quotidien les conséquences nocives des choix politiques 

décidés par les gouvernements, le patronat et une partie des  organisations syndicales. 

Les politiques d’austérité et de stigmatisation des plus précaires doivent cesser. Tous les privés 

d’emploi doivent avoir droit à un revenu de remplacement leur permettant d’avoir une vie 

décente. 

Les moyens doivent être donnés à Pôle emploi d’assurer pleinement ses missions de service 

public, notamment en effectifs suffisants pour permettre de recevoir et traiter dans de bonnes 

conditions les demandes de tous travailleurs précaires ou privés d’emploi. 
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS PREVUES PAR LA COMMISSION CULTURELLE 

DE L’UNION DES SYNDICATS CGT DU HAVRE 

 

-EXPOSITION : LES AMIS DE LA COMMUNE 

Du lundi 4 au vendredi 8 mars 2013 dans le hall de Franklin (entrée libre) 

Thème: Les femmes et leur rôle pendant la commune 

L’objectif est de faire connaître ce que les femmes ont réalisé pendant cette période. 

Les femmes créent la première organisation féminine. L’Union des femmes pour la défense de Paris. Elles 

participent aux commissions municipales, elles sont présentes dans les luttes sur les barricades. 

Vernissage le lundi 4 mars à 18 heures 

-EXPOSITION : LA MANIF ANTI G8 

Du lundi 11 mars au vendredi 22 mars 2013 dans le hall de Franklin (entrée libre) 

Thème: rétrospective photos de la manifestation anti G8 organisée lors de la venue à Deauville en 2012 des 

représentants du G8 

Vernissage le lundi 11 mars à 18 heures 

-SALON DES ARTISTES OUVRIERS 

Du vendredi 5 avril au jeudi 2 mai 2013 salle des fêtes Franklin (entrée libre) 

Exposition peintures et sculptures ouverte à tous les artistes amateurs salariés, privés d’emploi ou retraités 

Vernissage le vendredi 5 avril à 18 heures 

-RELAIS FRANKLIN 

Vendredi 7 juin 2013 

On ne présente plus cette course en relais à 4 coureurs qui se dispute dans le quartier emblématique du quartier 

de l’Eure.  

Convivialité, solidarité, sportivité sont les maitres mots de cette course maintenant mythique ! 

Nouveauté pour cette 6
ème

 édition : Relais de 5km à 2 marcheurs.  

Départ à 19h, 20€ par équipe pour les coureurs, 10€ par équipe pour les marcheurs. 
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-FETE DE LA MUSIQUE 

Vendredi 21 juin 2013 

Organisation d’une scène devant Franklin 

Dans le cadre de la fête de la musique, la CGT organise la fête de la musique des salariés, syndiqués, amateurs 

musiciens, chanteurs… 

La scène est à vous. Pour organiser nous avons besoin de vous connaître. Nous vous demandons de nous faire 

parvenir vos coordonnées (démos) à l’adresse mail suivante : cgtlehavre@wanadoo.fr (à l’attention de Thierry 

LEBALLEUR) 

-SALON PHOTOS 

Du vendredi 20 septembre au vendredi 18 octobre 2013 dans le hall de Franklin (entrée 

libre) 

Thème : Femmes et hommes au travail, Travailleuses et travailleurs en lutte 

Vernissage le vendredi 20 septembre à 18 heures 

-SALON D’AUTOMNE 

Du lundi 18 novembre au vendredi 13 décembre 2013 dans le hall de Franklin (entrée libre) 

Présentation d’œuvres d’artistes ayant été sélectionnés au salon des artistes ouvriers 

Vernissage le lundi 18 novembre à 18 heures 
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Suivez l’actualité de l’UL aussi sur Twitter @CGTLEHAVRE 

et facebook  
 

Information aux syndiqués :  
Les reçus syndicaux sont en cours d’envoi, merci de 
prévenir Lydia à l’accueil si vous avez changé 
d’adresse. 
 

Une petite chanson ? 
http://www.paroles-musique.com/paroles-Volo-Le_Medef-lyrics,p78202 
 

La vie des ANI-Maux 

http://www.superno.com/blog/2013/03/la-vie-des-ani-maux/ 
 

LE 05 MARS AU HAVRE :  

http://www.brefinfoscgt.org/article-ani-la-cgt-lcl-dans-les-diverses-manifestations-

le-5-mars-video-le-havre-115934199.html 
 

L’abrogation de la journée de carence dans la fonction publique 
http://www.liberation.fr/societe/2013/02/20/fin-du-jour-de-carence-annonce-

pour-les-fonctionnaires_883348 
 

Mardi 19 mars, 20 h à la maison de l’étudiant au Havre, spectacle proposé par les josettes rouges. 

EXIL: bannissement, départ, déportation, déracinement, éloignement, expatriation, expulsion, 

isolement, séparation.  

Des mots forts pour décrire une réalité. Le spectacle fait de textes, de chansons, de mots vous 

emmènera dans une rencontre où hommes, femmes et enfants survivent de part le monde dans des 

conditions parfois méconnues. 
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ARTICLE PARU DANS LE PARIS NORMANDIE LE 1 er MARS 
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